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Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la forte hausse des troubles psychiques et de la détresse psychologique chez les jeunes en France,
qui constitue aujourd'hui une urgence sanitaire et sociale majeure. Selon les données publiées en 2024 par
Santé publique France, 40 % des 18-24 ans présentent désormais des symptômes d'anxiété ou de dépression,
contre 25 % en 2017. La proportion de jeunes déclarant avoir eu des pensées suicidaires au cours de l'année a
également doublé en dix ans pour atteindre 13 %. Dans le même temps, les passages aux urgences pour
tentative de suicide chez les 15-24 ans ont augmenté de + 27 % entre 2021 et 2024, selon la direction de la
recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES). Cette crise de la santé mentale chez les
jeunes est aggravée par la pénurie de professionnels spécialisés : plus de 30 % des postes de pédopsychiatres
sont vacants dans les établissements publics et les délais pour obtenir un premier rendez-vous en psychiatrie
dépassent six mois en moyenne, voire un an dans certains départements ruraux. Les structures universitaires
de santé, déjà saturées, peinent à accueillir les étudiants en souffrance psychique et les consultations gratuites
du dispositif santé Psy Étudiant, limitées à huit séances, ne suffisent pas à assurer un suivi durable. Les
conséquences de cette détresse sont majeures : décrochage scolaire et universitaire, isolement social,
addictions, troubles du sommeil, perte de motivation, voire retrait du marché du travail. Le coût économique
indirect de cette crise est estimé à plusieurs milliards d'euros par an en perte de productivité, absentéisme et
indemnités, tandis que le coût humain est inestimable pour les familles touchées. Elle souhaite donc savoir
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer massivement les effectifs en pédopsychiatrie
et en psychologie scolaire et universitaire, réduire les délais d'accès aux soins psychiques, améliorer la
prévention et le repérage précoce des troubles mentaux chez les jeunes et garantir une prise en charge gratuite
et pérenne des soins psychologiques pour les étudiants et les jeunes actifs, afin de répondre à l'ampleur de
cette urgence sanitaire silencieuse.
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